
La rÃ©forme de l’adoption en Roumanie

Description

Pays attractif pour les couples occidentaux dÃ©sirant adopter un enfant, la Roumanie a 
suspendu, en octobre 2001, les adoptions internationales. Alors que les Etats-Unis font 
pression pour que soit levÃ© ce moratoire, lâ??Union europÃ©enne souhaite une remise Ã  
plat de lâ??ensemble du dispositif de protection de lâ??enfance.

En octobre 2001, le Premier ministre roumain Adrian Nastase a
dÃ©cidÃ© de suspendre pour un an les adoptions
internationales. Cette mesure a Ã©tÃ© prise Ã  la suite de
plusieurs scandales liÃ©s Ã  des affaires de prostitution et de
trafics dâ??organes. Lâ??intervention dâ??Emma Nicholson,
rapporteuse sur la Roumanie au Parlement europÃ©en, a
Ã©galement jouÃ©. La dÃ©putÃ©e europÃ©enne est
farouchement opposÃ©e Ã  lâ??adoption internationale. Â«
Lâ??adoption internationale est un traumatisme pour lâ??enfant.
Jâ??ai parlÃ© aux enfants roumains, ils mâ??ont tous dit quâ??ils ne voulaient pas quitter leurs
paysÂ Â», a-t-elle expliquÃ© en octobre 2002.

Un systÃ¨me dÃ©liquescent hÃ©ritÃ© de Ceaucescu

Lâ??hÃ©ritage de la pÃ©riode Ceaucescu est lourd en matiÃ¨re de protection de lâ??enfance. En
1990, 600 orphelinats accueillaient environ 100Â 000 enfants. La situation sanitaire catastrophique de
ces Ã©tablissements et lâ??absence de suivi Ã©ducatif laissaient penser que lâ??Etat avait
abandonnÃ© ses propres enfants. Ce dÃ©sengagement a conduit Ã  un relÃ¢chement dans les
rÃ¨gles de fonctionnement des orphelinats, aggravÃ© par les carences de lâ??encadrement psycho-
Ã©ducatif.

De nombreux enfants ont fui ces structures et sont devenus mendiants dans les grandes villes de
Roumanie. Les autoritÃ©s, qui nâ??Ã©taient pas prÃªtes Ã  affronter ces situations de fugues et de
vagabondage, nâ??ont pas mis en Å?uvre les moyens adÃ©quats pour rÃ©intÃ©grer ces enfants
dans une vie sociale structurante.

Lâ??adoption internationale semblait pouvoir attÃ©nuer une partie de ces problÃ¨mes. Mais depuis
quelque temps, les informations rÃ©vÃ©lant des affaires de corruption se multiplient dans la presse.
The Guardian du 31 octobre 2001 a ainsi affirmÃ© que ces douze derniÃ¨res annÃ©es, des milliers
dâ??enfants roumains, placÃ©s dans des orphelinats crÃ©Ã©s par lâ??ancien dictateur communiste
Nicolae Ceaucescu, avaient Ã©tÃ© lâ??objet de trafics organisÃ©s par des bandes criminelles.

Â«Â On craint que ce soient jusquâ??Ã  500 victimes dont la trace a Ã©tÃ© perdue en Europe de
lâ??ouest et aux Etats-Unis et que beaucoup dâ??enfants aient fini dans la prostitution et dans des
filiÃ¨res dâ??esclavage modernesÂ Â», a dÃ©clarÃ© Lady Nicholson, citÃ©e par le journal
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britannique. Le rapport quâ??elle a remis en mai 2001 a mis le feu aux poudres. Il Ã©voque
notamment, Ã  propos du systÃ¨me de protection de lâ??enfance, Â«Â des abandons incessants
dâ??enfants, des mauvais traitements et des nÃ©gligences envers les enfants ainsi que des trafics
dâ??enfantsÂ Â», et indique que Â«Â les droits fondamentaux des enfants ont Ã©tÃ© largement
bafouÃ©s en Roumanie ces derniÃ¨res annÃ©es Â». Le rapport dÃ©nonce aussi le fait que lâ??on
peut obtenir des enfants roumains pour 50Â 000 euros via internet. Dans certains cas, les identitÃ©s
des enfants ont Ã©tÃ© changÃ©es ou volÃ©es.

HÃ©sitations roumaines et implication occidentale

Les autoritÃ©s roumaines balancent entre reconnaissance et minimisation du phÃ©nomÃ¨ne.
Â«Â Nous ne voulons pas relancer lâ??adoption internationale pour ne pas transformer Ã  nouveau les
enfants roumains en marchandise sur internetÂ Â», a dÃ©clarÃ© Adrian Nastase en septembre 2002.
Auparavant, la direction roumaine de lutte contre le crime organisÃ© avait critiquÃ© point par point
lâ??article du Guardian, qui dÃ©taillait lâ??ampleur des trafics. Le journal Ã©voquait notamment la
disparition dâ??au moins 50 enfants, grands ou handicapÃ©s, en AmÃ©rique du sud. Dans le Jurnalul
national du 3 novembre 2001, la direction roumaine a rÃ©torquÃ©Â : Â« la police roumaine nâ??a
aucune connaissance dâ??enfants qui ont disparu en AmÃ©rique du sud, et pas une seule personne
nâ??a Ã©tÃ© arrÃªtÃ©e en liaison avec un tel cas. En fait, il nâ??y a aucun Ã©lÃ©ment indiquant
quâ??un seul enfant parmi ceux adoptÃ©s en Europe ou aux Etats-Unis ait disparuÂ Â». Les
autoritÃ©s roumaines, qui souhaitent voir leur pays adhÃ©rer Ã  lâ??Union europÃ©enne en 2007, se
plient aux directives europÃ©ennes tout en hÃ©sitant sur les termes et lâ??ampleur de la critique Ã 
mener sur leur propre dÃ©faillance. En tÃ©moigne le refus de reconnaÃ®tre la corruption de certains
fonctionnaires de lâ??Etat impliquÃ©s dans les dÃ©rives dÃ©noncÃ©es.

DÃ¨s lâ??adoption du moratoire, les Etats Unis ont fait pression pour quâ??il ne dÃ©passe pas un an,
plusieurs milliers de familles amÃ©ricaines Ã©tant concernÃ©es par cette dÃ©cision. Ces pressions,
exercÃ©es au moment oÃ¹ il Ã©tait question de lâ??adhÃ©sion de la Roumanie Ã  lâ??OTAN, sont
attestÃ©es par un document que Le Monde sâ??est procurÃ©(1). En aoÃ»t 2002, lâ??ambassadeur
des Etats-Unis en Roumanie, Michael Guest, a dÃ©clarÃ© Ã  ce sujetÂ : Â«Â lâ??adoption
internationale et lâ??adhÃ©sion Ã  lâ??OTAN sont deux sujets distincts. Mais si la loi sur lâ??adoption
progresse, ce sera mieux pour tout le mondeÂ Â». Une note interne de la Commission europÃ©enne
rappelle Ã  lâ??ordre les Etats-Unis sur cette question, en signalant quâ??ils nâ??ont pas ratifiÃ© la
Convention internationale des droits de lâ??enfant.

Au sein de lâ??Union europÃ©enne, la voix de Lady Nicholson est forte mais ne suscite pas
lâ??unanimitÃ©. Le dÃ©putÃ© espagnol JosÃ© Maria Gil Robles, ancien prÃ©sident du Parlement
europÃ©en, regrette quâ??un millier de familles espagnoles qui ont dÃ©jÃ  entamÃ© une procÃ©dure
en Roumanie attendent toujours une suite. Il conteste lâ??idÃ©e selon laquelle il vaut mieux pour les
enfants roumains rester dans les orphelinats que dâ??Ãªtre adoptÃ©s par des familles Ã©trangÃ¨res.

Lionel Jospin, alors Premier ministre, a quant Ã  lui Ã©mis le voeu que la Roumanie accÃ©lÃ¨re le
processus de restructuration de son dispositif de protection de lâ??enfance. Lors de sa visite Ã 
Bucarest, en juillet 2001, il a dÃ©clarÃ© quâ??il comprenait la volontÃ© des autoritÃ©s roumaines
mais quâ??il souhaitait que les dÃ©marches entamÃ©es par certaines familles franÃ§aises puissent
se poursuivre.
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Lâ??adoption nationale privilÃ©giÃ©e

ParallÃ¨lement Ã  la mise en place du moratoire, le gouvernement roumain a dÃ©cidÃ© dâ??opÃ©rer
une vaste rÃ©forme de son systÃ¨me de protection de lâ??enfance, au travers de huit projets de lois.
Il est en effet impÃ©ratif, pour les autoritÃ©s roumaines, de restaurer leur image dÃ©sastreuse en
matiÃ¨re de protection de lâ??enfance.

Le Premier ministre en Ã©tait bien conscient lorsquâ??il sâ??en est pris, en octobre 2001, aux
mÃ©dias occidentaux: Â«Je pense quâ??il est important que nous fassions des efforts afin de mettre
Ã  jour les images qui existent dans les banques de donnÃ©es des tÃ©lÃ©s Ã©trangÃ¨res, des
rÃ©dactions des grands journaux occidentaux. Malheureusement, certaines chaÃ®nes
tÃ©lÃ©visÃ©es, certains journaux ont continuÃ©, dans le cadre de campagnes, Ã  prÃ©senter la
Roumanie dâ??aujourdâ??hui avec des images dâ??il y a cinq ou dix ansÂ». Selon les nouveaux
projets de loi, le rapport entre lâ??enfant et lâ??Etat prime sur la relation de filiation avec une famille
dâ??adoption Ã  lâ??Ã©tranger.

Entre juillet 2001 et juillet 2002, le nombre dâ??enfants placÃ©s en institution est passÃ© de 57Â 000
Ã  43 000, et 47 institutions publiques ont Ã©tÃ© fermÃ©es ou restructurÃ©es. En outre, le placement
en familles dâ??accueil sâ??est beaucoup dÃ©veloppÃ© depuis la rÃ©forme de 1997, qui fait de la
protection de lâ??enfance une compÃ©tence dÃ©partementale. Les assistants maternels doivent
avoir moins de 35 ans, Ãªtre en bonne santÃ©, sans activitÃ©, disposer dâ??un logement dÃ©cent et
suivre une formation. De 3.328 personnes formÃ©es en janvier 2001, on est passÃ© Ã  6Â 473 fin
fÃ©vrier 2002. 36 815 enfants sont dÃ©sormais dans des familles dâ??accueil, contre 30Â 572 un an
auparavant.

Mais ces chiffres doivent Ãªtre analysÃ©s avec prÃ©caution, de mÃªme que les retombÃ©es du
nouvel Ã©lan politique en faveur de la protection de lâ??enfance. Alors que lâ??adoption
internationale, qui avait concernÃ© 3 000 enfants en 2000, est suspendue, le nombre dâ??adoptions
nationales nâ??a cessÃ© de baisser, passant de 2 700 environ en 1994, Ã  1 710 en 2000, 1Â 291 en
2001 et 698 entre janvier et juin 2002. Par ailleurs, la rÃ©forme sâ??appuie sur la multiplication des
rouages administratifs, ce qui nâ??accroÃ®tra certainement pas lâ??efficacitÃ© du systÃ¨me, dans un
pays oÃ¹ la bureaucratie est dÃ©jÃ  trÃ¨s pesante.

Or les dÃ©fis ne manquent pas. Les autoritÃ©s roumaines concernÃ©es par la protection de
lâ??enfance doivent dÃ¨s Ã  prÃ©sent sâ??atteler Ã  la prise en charge de prÃ¨s de 25Â 000 jeunes
qui vont atteindre lâ??Ã¢ge de la majoritÃ© dans les prochaines annÃ©es. Pour eux, la question de
lâ??adoption ne se pose plusÂ : sâ??y substituent des problÃ¨mes dâ??insertion sociale et de
logement. Autre problÃ¨me rÃ©current: les enfants des rues, que lâ??on Ã©value Ã  environ 2Â 000.
Certains Ã©migrent dans les pays occidentaux, dont la France. Jusquâ??Ã  prÃ©sent, les autoritÃ©s
roumaines nâ??ont pas su rÃ©soudre ce problÃ¨me, malgrÃ© les appels en ce sens de nombreuses
ONG.

Quelles perspectives?

Le 15 novembre 2002, le moratoire sur les adoptions internationales a Ã©tÃ© prolongÃ© au moins
jusquâ??au 1er fÃ©vrier 2003. Les demandes des familles Ã©trangÃ¨res qui se sont engagÃ©es dans
une procÃ©dure dâ??adoption avant le dÃ©but du moratoire seront traitÃ©es au cas par cas. Les lois
destinÃ©es Ã  rÃ©former la protection de lâ??enfance ont Ã©tÃ© transmises Ã  la Commission
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europÃ©enne, qui ne sâ??est pas encore prononcÃ©e Ã  leur sujet.

En sâ??attaquant de maniÃ¨re radicale Ã  la question de lâ??enfance, la Roumanie souhaite corriger
les excÃ¨s passÃ©s et amÃ©liorer son image internationale. Mais des annÃ©es seront encore
nÃ©cessaires avant que son systÃ¨me de protection de lâ??enfance ne devienne fiable et que 2.000
enfants ne soient plus placÃ©s annuellement en institution, essentiellement pour des questions de
pauvretÃ©.

NotesÂ :

(1) Le Monde du 5 octobre 2002.

VignetteÂ : orphelin en Roumanie (photo libre de droits, attribution non requise).
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